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Mot de Florence Gié, Conseillère Municipale : 
Ami(e)s de Coustouges, Quelques mots à votre attention en ce début d'automne 2023. 
 
Coustouges, village dont on voit avec émotion le clocher de l'église Sainte Marie pointer vers le ciel quand on 
arrive d'Espagne, 
Coustouges qui porte encore les empreintes de la retirade, 
Coustouges, un village à taille humaine où tout le monde se connaît. 
 
La fête de la Saint- Michel à Villeroge a clôturé la saison estivale avec la traditionnelle messe en plein air donnée 
par le père Dominique. Étaient invités cette année Les Gégants, belle initiative qui a remporté un vif succès. 
Merci à Michel, Président du Comité d'Animation et à son équipe de bénévoles. 
Le restaurant « chez Olivier » en a assuré la restauration ainsi qu'il a accompagné tous les événements de la 
saison. Merci Olivier, Julia et Boris. 

 
Un moment phare de l'été : la 4ème édition du Festival543 qui se veut une culture théâtrale populaire par son 
« chef d'orchestre » Pierre Baux qui mérite tous nos remerciements par la variété artistique de haut niveau 
proposée chaque année. Merci également à toute son équipe.  
La pièce maîtresse « Le Suicidé de Nicolaï Erdman » a été donnée deux fois sur la place du village, pièce dans 
laquelle professionnel(le)s et amateurs-trices- se sont produits. 
Je salue particulièrement Jean de Pla Castagné qui nous a quittés il y a peu. 
Pour avoir rejoint le groupe d'amateurs saison 2022, j'ai pu apprécier son enthousiasme, sa gentillesse et sa 
qualité artistique. Salut l'artiste ! 
 
Merci Sylvie (CEM), qui se donne à cœur de nous proposer des concerts d'influences très différentes, de couleurs 
originales telles les touches d'une aquarelle. Un à deux concerts, chaque saison, sont proposés sur la place du 
village, invitation à partager en plein air un instant musical de qualité. 
 
 Merci aussi à d'autres personnes engagées pour faire vivre notre commune : l'exposition de Marie sur le thème 
« le Futur/Les Enfants », les créations de Valérie et Alain et son travail d'écriture ...                                   
 
Bientôt, l'ouverture des gîtes de l'ancien presbytère permettra des séjours confortables et agréables avec vue sur 
la place de vie communale. 
Le rez-de-chaussée, accessible aux personnes handicapées, s'ouvrira aux séjournants mais également aux 
villageois et aux touristes pour des activités diverses qu'ils voudront partager. 
Comme chacun a pu le constater, avec les modifications climatiques planétaires notre environnement change, il va 
nous falloir apprendre à diminuer autant que possible notre impact sur la planète. J'espère que vous avez supporté 
du mieux que possible les fortes chaleurs de cet été. 
  
Florent, président de l'association les  « Coquelicots » qui œuvre chaque semaine avec son équipe sur les trois 
sites de la commune (Coustouges, Villeroge et Pla-Castagné) a fait évoluer leurs interventions : respect des 
consignes « sécheresse », les « mauvaises herbes » enlevées ont été remises en place, racines à l'air, pour 
démarrer un paillage afin de préserver au maximum  l'humidité des zones plantées ; d'autres endroits choisis ont 
été laissées en herbes hautes afin de préserver la biodiversité et permettre une belle vie aux insectes et papillons. 
Merci à eux. 
Ami(e)s coustougiennes et coustougiens, dans cette évolution vers la sobriété, tel le colibri, faisons du mieux pour 
« faire notre part » ensemble avec bienveillance et solidarité, nous serons à vos côtés.  
 
Je finirai mes propos en adressant des pensées de réconfort à l'adresse de notre maire, Michel Anrigo et de sa 
femme Eva, qui traversent une période délicate due à des soucis de santé. 
 

Bien amicalement  Florence Gié, conseillère municipale 
 

 

  Bulletin municipal été 2023 

Ce bulletin est consultable en 

ligne sur notre site 

www.coustouges.fr 
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ETAT-CIVIL 

Mariage : 

Bertrand Derouard & Marine Chalabi 

Tous nos voeux de bonheur  

aux mariés 
 

Décès 

Nuria Salles née Costeja 

Gérard Bathès 

Pierre Payrot 

Jean Chillon 

Jeanne Baret née Rouvier 
 

Toutes nos sincères condoléances aux 

familles et aux proches. 

INFORMATIONS MUNICIPALES 

ELECTIONS SENATORIALES : 

A l’occasion des élections sénatoriales du dimanche 24 
septembre, Mme Lauriane JOSENDE et M. Jean SOL ont 
été élus sénateurs. 

RECENSEMENT CITOYEN :

 

Vous pouvez faire le recensement citoyen à la mairie de 
votre domicile ou sur internet : https://www.service-
public.fr/particulier-vosdroits/r2024  

 
RECENSEMENT DE LA POPULATION :  

 
Le recensement des habitants de notre commune se 
déroulera du 18 janvier au 17 février 2024. Le 
recensement de la population est essentiel pour notre 
commune. Il permet d’établir la population officielle et les 
caractéristiques des logements et des habitants. Les 
chiffres issus de ce recensement permettent de définir la 
participation de l’état à notre budget, le nombre d’élus au 
conseil municipal et d’identifier les besoins de la 
population ; nouveaux logements, commerces, écoles, 
maisons de retraite… 
Un courrier ultérieur vous précisera le déroulement de 
l’enquête de recensement.  

 
DECHETS ENCOMBRANTS : 
 
Vous trouverez en annexe des informations sur le 
ramassage des encombrants. Attention le jour de la 
collecte a été modifié : collecte les vendredis au lieu des 
jeudis. Pour appel, vous devez vous inscrire auprès du 
secrétariat de la mairie au moins 1 semaine avant la date 
du ramassage.  Les encombrants sont limités à 6 par 
foyer. Ils sont collectés à votre porte entre 6h et 12h le 
jour de la collecte.  
 

Le traditionnel repas des aînés se 

déroulera samedi 16 décembre à 

12h à la salle Nostra Terra.           
Les personnes ayant 70 ans et +,  

domiciliées sur la commune              

y sont conviées. 

Inscriptions au secrétariat de la 

Mairie 04 68 39 51 01. 

https://www.service-public.fr/particulier-vosdroits/r2024
https://www.service-public.fr/particulier-vosdroits/r2024


  

 

 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION POUR L’ACQUISITION DE RECUPERATEURS 

D’EAU PLUVIALE 

La Communauté de Communes du Haut Vallespir souhaite favoriser l’acquisition, par les 

particuliers, de récupérateurs d’eau pluviale. Ce dispositif incitatif, visant à préserver 

l’environnement, permet principalement d’économiser la ressource en eau et offre une 

solution alternative écologique et gratuite.  De fait, par délibération en date du 06 juillet 

2023, celle – ci a institué un dispositif d’aide financière pour inciter les personnes 

physiques majeures résidant dans une commune membre d’acquérir un récupérateur 

d’eau de pluie domestique.  

BÉNÉFICIAIRES : La mesure concerne exclusivement les personnes physiques âgées de 

dix-huit (18) ans ou plus et dont la résidence principale est située dans le périmètre 

couvert par la Communauté de Communes du Haut Vallespir. 

 

NATURE ET MONTANT DE L’AIDE : 
 
L’aide ne peut être versée que sous la forme d’une subvention et dans la limite des crédits 
disponibles. La subvention est fixée à cinquante (50) % du montant Toutes Taxes 
Comprises (TTC) et plafonnée à cent (100) euros pour l’achat d’un récupérateur d’eau 
pluviale à usage personnel. 

L’aide consentie par la collectivité concerne uniquement l’acquisition d’une cuve. Les 

équipements connexes et autres accessoires de raccordement ne sont pas considérés 

comme des dépenses subventionnables. L’aide est octroyée sans condition de revenu 

pour le bénéficiaire. L’aide ne peut être accordée, pour un même bénéficiaire, qu’une 

seule fois pour l’achat d’un seul matériel éligible. Néanmoins, le bénéficiaire, personne 

majeure, pourra solliciter l’octroi d’une nouvelle aide à l’expiration d’un délai de trois (3) 

ans à compter de la perception de la subvention. De même, il s’engage à ne pas revendre 

le matériel aidé au cours de la période de douze (12) mois, suivant la date de versement 

de la subvention. 

L’aide octroyée par la Communauté de Communes du Haut Vallespir est cumulable avec 

les subventionnements susceptibles d’être proposés par les Communes membres. 

Néanmoins, le montant total des aides publiques perçues ne saurait excéder quatre – 

vingt (80) % du montant Toutes Taxes Comprises (TTC) de l’acquisition. Ainsi, et en 

fonction de l’aide allouée par une tierce collectivité, la Communauté de Communes du 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU HAUT-VALLESPIR 



  

 

 

Haut-Vallespir se réserve la possibilité, dans ce cas précis, de minorer la participation 

susceptible d’être allouée au bénéficiaire. 

CRITÈRES DE RECEVABILITÉ DE LA DEMANDE : Un dossier de demande de 

subvention peut être sollicité par courrier postal, par voie électronique ou retiré auprès de : 

Communauté de Communes du Haut Vallespir 

Madame Marion XAUDIERA 

08, boulevard du Riuferrer 

66150 ARLES SUR TECH 

Courriel : developpement.durable@haut-vallespir.fr 
Téléphone : 04 48 07 12 37 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CCAS D'ARLES -SUR -TECH 
 

mardi 19 septembre  à La MASA 
 
Après-midi d'information et de partage avec l'Association « Agir Ensemble » pour les élu(e)s et 
technicien-nes de mairie. 
 
Cette réunion a été provoquée par « Agir Ensemble » désireuse d'élargir ses contacts, faire 
connaître ses objectifs et recruter de nouvelles personnes en demande. 
 
Créée en 1995 « Agir Ensemble » est une entreprise de l'Économie Sociale et Solidaire (ESS) 
sous statut associatif dont le siège est à Arles-sur-Tech. Leur contact : 04 68 83 91 58. 
 
4 encadrants : 2 conseillères en insertion, 1 comptable et 1 directrice. 
 
C'est une structure conventionnée en qualité d'association intermédiaire (AI), pour l'activité de 
mise à disposition. 
Elle propose des solutions d'embauche aux particuliers et aux professionnels. 
 
Son territoire d'intervention et de conventionnement englobe le bassin d'emploi de Céret et s'étend 
sur les trois communautés de communes, Haut Vallespir, Vallespir et Albères Côte Vermeille, soit 
de Coustouges/Prats de Mollo....à Cerbère. 
 
Elle joue un rôle essentiel dans la mise à l'emploi des personnes en transition professionnelle, en 
difficultés ou fragilisées par la vie. 
 

► son but : accompagner une personne vers un emploi pérenne. 

« Agir Ensemble » propose à chaque salarié un emploi et un accompagnement adaptés à ses 
besoins. 

Cette association se présente comme une solution à toute Direction des Ressources Humaines 

dans le cas d'absence d'un de leurs salarié : 

►Les Com Com pour les cantines, distribution de bulletins municipaux, ... 

►manœuvre en BTP... 

mailto:developpement.durable@haut-vallespir.fr


  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
GCSMS « La Vallespirienne » 

 

mardi 12 septembre en mairie de Céret 
 

Assemblée Générale du Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale « La Vallespirienne » / 
GCSMS . 

 
Coustouges a été invité en tant qu'observateur de par son action dès les premiers pas de cette réflexion 
et engagement initiés en 2020 par un collectif de femmes élues du Vallespir les F.E.V.   
 
Le GCSMS « La Vallespirienne » de nature juridique Établissement et Services Sociaux et Médico-
Sociaux Publics / ESSMSP a été créé le 18 janvier 2023. 
 
Comme les villes sans CCAS, Coustouges pourra adhérer à ce dispositif par la signature d'une 
convention, convention dont les termes sont actuellement en cours de finalisation. 
 
Á ce jour, 10 acteurs institutionnels co-porteurs du projet : 
6 CCAS en Haut-Vallespir : Amélie-les-Bains, Arles-sur-Tech, Corsavy, Montbolo,Prats-de-Mollo, Saint 
Laurent de Cerdans,  
4 CCAS en Vallespir : Céret, Le Boulou, Maureillas-Las-Illas, Saint -Jean-Pla-de-Corts. 
 
Il est demandé à chaque commune une cotisation de 0,20 centimes/habitant pour abonder le 
groupement. 
 
Les interlocuteurs techniques : 
► Conseil Départemental mission Égalité-Direction des Solidarités 
► État, Préfecture, Sous-Préfecture 

►Pour les particuliers : repassage, ménage, petits travaux de jardinage... 

Les CCAS sont maintenant prescripteurs habilités à l'insertion. On peut leur adresser des personnes qui 
veulent aller vers l'emploi. 

Coustouges, qui n'a pas de CCAS peut s'adresser au CCAS de Saint- Laurent de Cerdans qui a accès à 
la plateforme d'enregistrement des personnes en demande. 

 

Des boîtes à lettre sont en cours de fabrication afin que toute personne intéressée puisse y déposer son 
CV. 

Après autorisation, chaque mairie, en partenaire « EMPLOI » pourra en avoir une à disposition de ses 
concitoyens. 

Ce sont des contrats « à la mission » ; engagement minimum : 1h. 

« Agir Ensemble » est l'employeur. 

Être employé par l 'association donne droit à des formations, stages... 

« Agir Ensemble » a une action solidaire : tout au long de l'année, elle collecte sous forme de dons dans 
un hangar près du Moulin des Arts à Arles, tout ce qui peut resservir à d'autres. 
Elle organise chaque 3ème mardi du mois, une journée solidaire pour redistribution de ces dons. 
 
La réception des dons se fait tous les mardis et jeudis matins. 
 

 



  

 

 

► Délégation départementale aux droits des femmes et à l'égalité femmes-hommes   
► OPHLM 
► Association APEX 
► Association France Victimes. 
 

PAYS PYRÉNÉES MÉDITERRANÉE 

 

 
 
 
 

 

SYNDICAT MIXTE  
 

Pays Pyrénées-Méditerranée 
 

mercredi 28 juin au Centre Pleine Nature d'Arles-sur-Tech 
 

Réunion décisionnelle des élu.es locaux pour la filière forêt-bois afin de cibler les actions 
prioritaires pour le territoire en collaboration avec les communes forestières, pour 
conjointement accompagner les collectivités et réaliser les projets. 
 

Présentation de la Charte forestière de territoire 2016/2021                                             
Plan d'Approvisionnement Territorial Bois& Liège (PAT) 

 
Synthèse des conclusions de l'étude, quelques chiffres : 
Les forêts représentent 59% du territoire soit 68 000 ha (90% de feuillus, 10% de 
résineux) : 
 
19% de hêtres ,14% de châtaigniers, 19% de chênes verts, 11% de chênes liège, 10 % de 
chênes pubescents, 17% d'autres feuillus, 5% de pins, 5% d'autres résineux. 
 
 82% privé et 18% public. 
 
Capital bois : 12 000 000 m3 dont 2 000 000 m3(17%) de bois d’œuvre potentiel. 
 
En comparaison, une grande maison avec murs, plancher et charpente en bois représente 
12 m3. 
 
Production nette bois : 373 000 m3/an dont 100 000 m3/an sont mobilisables en 
conditions réelles. 
 

Évaluation, concertation Charte Forestière de Territoire 2023/32 
Actions à envisager, synergies territoriales, moyens à mobiliser  

 
• Dynamisation de la gestion auprès des propriétaires privés, 
• Dynamisation de la gestion auprès des propriétaires publics, 
• Amélioration ciblée sur la desserte forestière communale, 
• Accueil de plateforme de stockage-séchage de plaquettes forestières, 
• Accueil d’activités de transformation du bois, 

SYNDICATS MIXTES 

 

Présentation du projet de la Maison d'accueil « Cami de Roses » : deux structures en seul lieu pour 
l'accueil de jour et l'hébergement. 
Le lieu d'implantation préconisé pour ce projet serait situé en Haut-Vallespir. 
 
Ce projet est fondamental pour le territoire du Vallespir et ne pourra se concrétiser que par la 
coopération des diverses institutions publiques et des acteurs du champ privé et associatif, qui 
apporteront leur soutien moral et financier à la cause des femmes. 
 
 



  

 

 

• Pôle Bois, 
• Création d’un conservatoire du Micocoulier, 
• Accompagnement d’un collectif sur l’éco-construction, 
• Création d’un modèle de mobilier en bois local (Châtaignier, Hêtre), 
• Adoption de la marque « Bois des Pyrénées » sur le territoire, 
• Proposer une formation levée du liège aux lycées agricoles, 
• Voyage d’études élu·es/technicien·nes. 

 
 
 
 

 

 

 

 

DANS LA CONTINUITÉ DE NOTRE DÉMARCHE ZÉROPHYTO, TERRE SAINE, 
CES HERBES QUE L'ON APPELLE « MAUVAISES HERBES » : 

 LA MONNAIE DU PAPE 
 

La monnaie du pape, également appelée Herbe aux écus, connue sous le nom de Lunaria annua, 
(son nom d’origine est « lunaire ») est une plante annuelle fascinante. 

Originaire d’Europe et d’Asie centrale, cette plante est appréciée pour ses fruits ronds et plats, ses 
fleurs violettes odorantes et ses feuilles en forme de cœur argentées. 

En plus de ses utilisations décoratives, la monnaie du pape a de nombreux bienfaits médicinaux.   

 

La monnaie du pape est une plante très ancienne. 

Elle a été cultivée pour la première fois il y a près de 4000 ans en Chine et en Inde, où elle était 
utilisée à des fins médicinales. 

 Les grecs et les romains l'utilisaient également pour ses propriétés curatives. 

Au Moyen-Âge, la monnaie du pape a acquis une nouvelle signification. 

Les planteurs ont commencé à cultiver cette plante pour ses fruits ronds et plats, appelés écus, qui 
ressemblaient à des pièces de monnaie. 

 Les écus de la monnaie du pape étaient utilisés comme monnaie d’échange dans le commerce de 
matériaux tels que le bois et la laine. 

 

La monnaie du pape est une plante mellifère qui attire les insectes butineurs : bourdons, abeilles… 
mais surtout les papillons. 

C’est donc une plante à adopter pour favoriser la biodiversité au jardin. 
La lunaire dispose donc d’un parfum attractif. 

 

                                                   

 
 
 
 
 
 
 
 

https://producteuraconsommateur.fr/facile-quand-planter-poireaux


  

 

 

 

 

 

EVENEMENTIEL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Cette année encore, l'exposition proposée par l'association ARMADADART salle Nostra Terra à Coustouges a 
rencontré un grand succès sur le thème « LE FUTUR/LES ENFANTS» . 
Plus de 300 visiteurs sont venus découvrir 45 œuvres que 33 artistes ont exposés, s'exposant eux-mêmes par 
une expression/interprétation personnelle et intime du thème. Il faut oser ! Et certains ont déjà envie de « 
franchir le pas » pour la prochaine édition , la 5ème. Bravo ! 
À peine les portes closes le 28 mai que le prochain thème était tiré au sort le 31 mai, ce sera « BIZARRE » 
pour l'expression 2024. 
Un grand Merci à l'organisatrice Marie Miralles pour ce rendez-vous annuel de rencontres et découvertes 
artistiques. 

 
 

                                
 
 
                                             

L’eau est une ressource indispensable pour notre santé et nos écosystèmes. Les épisodes de 
sécheresse, comme celui historique de l’été 2022, la mettent sous tension. Cette année encore le 
niveau des nappes phréatiques est particulièrement bas.  
Le Gouvernement a lancé la campagne de communication « Chaque geste compte, préservons nos 
ressources ».  

Ayons tous les bons réflexes pour préserver nos ressources en eau  
                                                         https://www.preservonsleau.gouv.fr 
 

Les restrictions d’usage de l’eau applicables sur le territoire communal sont fixées par l’arrêté préfectoral 

en vigueur portant restrictions temporaires des usages de l’eau. Ces restrictions concernent tous les 

moyens de prélèvement de l’eau : puits, forages, canaux d’arrosage, retenues de stockage, réseau 

public, etc. 

 

En complément de ces restrictions générales, les mesures suivantes sont mises en place spécifiquement 

sur le territoire de la commune : 

• En application de l’article 5 de l’AP en vigueur, l’arrosage des potagers vivriers est possible sur 
le territoire communal, sans utiliser les canaux d’irrigation, et uniquement le Mercredi et le samedi 
de 20h à 22h 

• Tous les points d’eau de la commune (à l’exception des sanitaires publics) sont fermés  
• L’usage des bornes incendie est strictement réservé au Service Départemental d’incendie et de 

Secours 
En vigueur jusqu’au 30 novembre 2023 

Depuis janvier 2022, l’éclairage public est totalement interrompu de minuit à 6 heures, sur l’ensemble de 

la commune de Coustouges et sur le hameau de Villeroge (sauf pendant la période estivale de juillet à 

août).  

 

 

EVENEMENTIEL 

https://www.facebook.com/gouvernement.fr?__cft__%5b0%5d=AZXnbki3Cs7FPb8RMpDRBl4Gk-UJAxvqwJdpEeHCUVqzCWo_4oxZQqmKy8ESjoyz9ll4LMAYFXQ4_fbYs9xZMRGMPiX1m3TmVSF6DuPuQE-QCnkIGfXx00cretRDWRMYRsXiphVuDf6LdcQ0sTuOiErym-oMSL3pJD1F-2Z1jVh_dTpB1XCHWrsGZTVya5x37RtwTxMjv4HOR0_y4YH0jqf5&__tn__=-%5dK-y-R
https://www.preservonsleau.gouv.fr/


  

 

 

  

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 
 

  

 

 

 

 

 

 

Coustouges, Fête du 14 juillet 2023. Réunis sur la place du village au pied de l'église Sainte-Marie, 
coustougiennes et coustougiens, accompagnés du Réveil Laurentin, se sont rendus au monument aux 
morts pour y déposer un beau bouquet de fleurs.  
Richard Miralles, adjoint au Maire de la commune, a lu un message pour commémorer cette fête. 
L'histoire fait que cette fête, instituée par la loi Raspail du 6 juillet 1880 (« La République adopte le 14 
Juillet comme jour de fête nationale annuelle ») ne mentionne pas quel événement est commémoré : la 
prise de la Bastille du 14 juillet 1789, symbole de la fin de la monarchie absolue ou la Fête de la 
Fédération de 1790, symbole de l'union de la Nation et premier anniversaire de la prise de la Bastille, 
ces deux événements étant des symboles de la Révolution Française. Une minute de silence a été 
observée avant d'entamer le chant de la « Marseillaise ». Merci au Réveil Laurentin qui a accompagné 
toutes les étapes importantes de ce moment. 
Merci aux Sapeurs-Pompiers qui ont apporté un caractère solennel à cet événement. Tous deux ont 
marqué par leur présence, l'importance de cette célébration. Un apéritif offert par la municipalité a 
clôturé cette cérémonie.     

                                                                      
 

Coustouges, samedi 1er juillet 2023 à l'église Sainte Marie. 
L'Ensemble Vocal du Haut Vallespir, sous la houlette d'Olivier Sans, leur chef de chœur depuis 8 ans, a 
proposé un concert de chants du mode et chants contemporains. 
L'excellente acoustique de l'église Sainte Marie a permis de mettre en valeur la belle harmonisation des 
quatre pupitres constituant cette chorale et la joie des choristes dans leur interprétation a ravi un public 
venu nombreux. 

                                                 

Coustouges, place du village, samedi 24 juin 2023. 
Fête de la musique animée par le duo MISSATGERS avec Leslie Malet Salvador et Frédéric Guisset. 
Une centaine de personnes ont dansé sur des airs de sardanes, valses, bourrées, mazurka... 
Un pot de l'amitié a clôturé cette joyeuse soirée. 
Belle coopération entre 2 associations coustougiennes : la buvette tenue par le Comité d'Animation, et 
la restauration (pizzas et fougasses) assurée par l'association Coustouges En Musiques. 
 

                                               

Coustouges, vendredi 23 juin 2023 : transmission de la flamme du Canigou de Coustouges à Maçanet 
de Cabrenys à la stèle de la retirada. 
Un moment émouvant propice aux rencontres et aux partages suivi d'un apéritif apprécié par toutes et 
tous. Dans la soirée, un feu de la St Jean /Sant Joan a clôturé cette belle journée. 
 

                                            



  

 

 

 

                          
   

     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Coustouges, cabaret poétique samedi 22 juillet 2023, salle des mariages. 
Le public, fortement intéressé par l'annonce de lectures poétiques est venu nombreux. 
La curiosité a vite fait place à un vif intérêt. 
La lecture de près de vingt poètes d'horizons très différents a permis de mettre en place par touches 
successives un véritable tableau de la création poétique et a conquis l'ensemble de l'auditoire. Merci à 
l’association Coustougienne Armadadart pour cet événement. 
 

                         
 

Coustouges, jeudi 27 juillet 2023. 
L'association Coustouges En Musiques a proposé son 2ème concert du cycle musical à l'église Sainte 
Marie. Les aventures de Don Quichotte et Sancho Panza ont été contées par 5 musiciens sous la direction 
d'Emmanuel Bonnardot. Un accueil chaleureux a été fait à cette fantaisie musicale créée spécialement pour 
Coustouges par cet Ensemble vocal et instrumental formé par Obsidienne et la Cie En Forme de Poire. 
Photos de Jessica Forde. 
 

                       

FESTIVAL 543 Édition 4 « Théâtre au village » Jeudi 3 août à 18h en ouverture du Festival : LECTURE -
PERFORMANCE. 
Sinfonietta du Professeur Frœppel, autour de l’œuvre de Jean Tardieu. Cette lecture polyphonique de textes 
de cet écrivain et poète français du XXe siècle est une restitution d'un atelier de théâtre et de lecture chorale 
auprès d'acteur.rices amateur.rices. Le jardin de Josy à Coustouges a résonné gaiement autour de cette 
symphonie à sept voix. Interaction en fin de séance avec un public ravi de cette participation autour de « 
certains mots inférieurs » répertoriés par le professeur Frœppel (Ah ?, Ah !, Ah ah !....). 

                                                            

 

FESTIVAL 543 Édition 4 « Théâtre au village »  
THÉÂTRE le 3 août à 20h45 place du village à Coustouges. 
LE SUICIDÉ de Nicolaï Erdman, traduit du russe par André Markowicz (première représentation). 
Cette comédie burlesque et folle écrite en 1928 et censurée par le régime stalinien évoque le destin d'un 
chômeur, soupçonné à tort de vouloir se suicider 
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Coustouges : Festa Major mercredi 16 août 2023, organisée par le Comité d'Animation Coustouges-Villeroge. 
Comme chaque année, la Festa Major est l'occasion de se retrouver, de se recueillir, de danser et de partager 
un bon repas à l'ombre des arbres des jardins de Coustouges (sardinade en plat principal préparée par le 
restaurant « chez Olivier »). 
Cette année, le père Dominique à l'occasion de la messe donnée en l'honneur de Marie a baptisé le petit Léo. 
La cobla Principal Del Rossello a été l'écho de moments heureux de cette journée : la messe de 10h30 et les 
sardanes en matinée et après-midi. 

 

                

Coustouges : fête des fromagers dimanche 20 août. 
39 exposants ont pris place dans les jardins ombragés de Coustouges pour accueillir beaucoup de visiteurs et 
leur proposer un marché des producteurs et d'artisanat. 
Le stand des ferronniers, comme chaque année, a été très apprécié. 
Nouveauté proposée : un petit tour en calèche autour du village. 
Merci à l'équipe du Comité d'Animation Coustouges-Villeroge qui a organisé cette belle journée et à son 
président, Michel Garrigue, qui en a assuré l'animation, allant de stand en stand afin de donner la parole à 
chaque participant. 
Les « dames de la tombola », Annie et Rose, étaient là pour le bonheur des joueurs : le gagnant allait retirer 
immédiatement un lot auprès du stand dont le numéro était inscrit sur le ticket. 
Merci aux exposants pour leur participation. 
Et puis, une gentille surprise : Myriam et Franck, un couple de vacanciers venant à Coustouges depuis de 
nombreuses années, sont venus proposer à chaque exposant, ravi de cette attention, des samoussas et du 
pâté berrichon de leur fabrication, peut-être de futurs exposants qui viendront compléter la restauration rapide 
mise en place comme chaque année. 

                                                             

Coustouges, vendredi 25 août 2023 sur la place du village. 
Un grand merci pour ce concert proposé par l'Association MusiCulturaVallespir (AMCV) en collaboration avec 
l'association Coustouges En Musiques (CEM). 
Venu spécialement d'Allemagne pour se produire dans notre région, le Duo TIRANDO,Wolfgang Gutschner et 
Michael Breitschopf , a présenté un spectacle des plus variés avec notamment des rythmes gitans, des 
sambas... ponctués de fingerpicking ( technique qui consiste à jouer de la guitare en pinçant les cordes 
directement avec le bout des doigts, les ongles ou des médiators attachés aux doigts). 
Ces rythmes ont enchanté le public qui s'est très vite laissé emporter par la complicité joyeuse de ces deux 
virtuoses. 

                        

 



  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Coustouges, samedi 2 septembre 2023, concert donné en l'église Sainte Marie. 
Le trio VIVA (Karin FU, chanteuse allemande, Maryline ROMEU à l'accordéon et Daniel BRUN au 
violoncelle) a convié le public à voyager à la suite des ballons rouges des chansons de France et 
d'Allemagne. 
Ces artistes se sont produits à plusieurs reprises en Vallespir dans des formations différentes et pour la 
première fois ils se sont réunis pour ce Trio. 
La qualité de l'interprétation et l'originalité des pièces interprétées ont séduit auditoire. 
Merci à l’association Coustouges En Musique qui, par ce concert, rendait hommage au 70 ans du Traité 
de l'Élysée de l'amitié franco-allemande célébré cette année. 
crédit photos, Jean Dabat 

                                        

Coustouges, dimanche 24 septembre 2023. 
Belle réussite de la fête de la Saint-Michel à Villeroge. 
Après la messe en musique donnée par le père Dominique, la bénédiction des tourteaux, les premières 
sardanes ont vite pris place. 
Sous un soleil radieux, les danseurs s'en sont donné à cœur joie matin et après-midi sur les rythmes de la 
Cobla Principal del Rossello que nous remercions. 
Les Gégants leur ont même parfois emboîter le pas ! 
120 convives ont été servis généreusement dans les parties ombragées du hameau, 
repas servi et préparé par le restaurant « chez Olivier » (charcuterie, rougail saucisse et tiramisu). 
Dans l'après-midi, bal des Ramallets, danse traditionnelle de la rose où une rose est offerte à une 
personne aimée. 
Merci au Comité d'Animation Coustouges-Villeroge pour cette fête qui réunit de plus en plus de monde. 
 

                       

 

 
Initiée par Patrick Pedrot, une réunion publique s'est tenue salle des mariages le 16 septembre 2023. 
 
Cette réunion avait pour objet l’avenir du café restaurant compte tenu du probable départ de l’actuel 
prestataire et, plus largement, une réflexion sur le « vivre ensemble/travailler ensemble ». 
 
Une quarantaine de personnes avaient répondu présentes. 
 

                                                     



  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coustouges, samedi 7 octobre 2023. 
l'Ensemble « Les passeroses », dirigé par Lucie Jolivet (membre de l'ensemble Discantus et enseignante 
au Centre de Musique Médiéval de Paris) s'est produit à l'église Sainte Marie. 
Ce chœur de femmes issu de l’atelier de chant médiéval de Perpignan a proposé une découverte du 
répertoire vocal a capella du Moyen Âge. 
La diversité des chants interprétés, depuis le Grégorien jusqu’à l’aube de la Renaissance, a permis à 
chacun de voyager au fil des siècles. 
Merci à l'association Coustouges En Musiques pour son engagement dans la richesse de ses 
propositions toujours de grande qualité. 
Crédit photos Jean Dabat 

 

                      

Les événements dédiés à la Mémoire Historique organisés ce week-end au Centre d'Interprétation des 
Vallées Catalanes, à Prats de Mollo, ont eu un véritable succès. Plus de 60 personnes ont participé à la 
visite guidée de l'exposition « Josep Bartolí : dessins de guerre et d'exil », proposée par Lluís Bassaganya 

et Clara Pedrosa, puis à la projection du film « Josep », inspiré de ces dessins. Vous pouvez encore 
découvrir l'exposition "1939. La Retirada en Haut Vallespir", réalisée par la Communauté de Communes 
du Haut Vallespir, jusqu’à la fin du mois. 
 

 
 


